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C’est l’été,
randonnez !



  Les Commémorations du 70e anniversaire
de la fi n de la Seconde Guerre Mondiale

La remise des armes de l’offi cier allemand à l’offi cier amé-
ricain : 70 ans après… comme si on y était… dans le champ 
de la Prairie du Grand Clos, par les adhérents de l’associa-
tion Mémoire de la Libération, Poche de St-Nazaire.
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Aux côtés de Marcel Verger, et 
de Jean-Marc Ayrault, M. Louis 
Hervy raconte ses souvenirs 
d’adolescent de la Poche à
M. Jean-Yves Le Drian, Ministre 
de la Défense.
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  Se souvenir,
pour la Liberté

Question : A l’occasion du 70e anniversaire de la 
reddition de la poche de Saint-Nazaire à Bouvron, le 
11 mai dernier, vous avez rappelé qu’il était impor-
tant de se souvenir, de travailler la mémoire.
En quoi est-ce nécessaire ?

Je voudrais rappeler notre fierté d’avoir accueilli 
Monsieur Jean-Yves Le Drian, Ministre de la Dé-
fense, le 11 mai sur le site de la Reddition. Il était 
important de marquer fortement ce 70e anniversaire 
qui a rassemblé à Bouvron des centaines de per-
sonnes, jeunes et moins jeunes, autour du monument 
symbole. C’est la preuve que les valeurs de Liberté, 
d’Égalité, de Fraternité et de Paix mobilisent large-
ment et sont toujours le socle de notre République.
Ce 11 mai évoque aussi la victoire des valeurs de civi-
lisation contre la barbarie, le triomphe de la démo-
cratie contre le totalitarisme.
Cette commémoration, inscrite au cœur même de 
notre Petit Festival de la Paix, fut aussi un moment 
particulièrement fort de partage de la mémoire. Se 
souvenir. Se souvenir de tous ceux qui nous ont aidés 
à retrouver notre liberté. C’est grâce aux nombreux 
soldats et aux résistants qui se sont battus, grâce 
à leur volonté, leur mobilisation et leur solidarité 
qu’aujourd’hui notre pays est une puissance infl uente 
et respectée.
De l’horreur de cette guerre est né un espoir, celui d’un 
monde de coopération et de paix entre les peuples. 
Cette paix a un nom, un espace, c’est l’Europe.
La réussite des grands résistants a été d’établir la 
paix en Europe : cela fait 70 ans, 3 générations qui ont 
fait vivre ensemble les ennemis d’hier : nous avons un 
destin commun à tous les Européens, une force qui 

avance, dans l’intérêt de tous. Sa construction n’est 
pas achevée, il nous faut être vigilant.
Soyons à l’écoute de tous, mais soyons unis au sein 
de cet espace commun qui a su garantir la fraternité
des peuples.
C’est pourquoi il est essentiel de toujours faire appel 
à la mémoire, d’entendre et de recueillir les paroles 
des bouvronnais qui ont souffert pendant cette guerre 
et pendant la poche de Saint-Nazaire. Je remercie 
tout particulièrement ceux et celles qui ont accepté de 
raconter leur histoire de guerre au café-mémoire du 
Petit Festival. Ce fut un moment intense de mémoire 
collective, qui nous fait prendre conscience qu’il ne 
faut pas transiger avec la Liberté.
Je reprendrai pour conclure les propos de notre 
Ministre de la Défense « la mémoire est vivante, 
brûlante, elle est le ressort de notre avenir ».

Marcel Verger
Maire de Bouvron

Conseiller Départemental

Retrouvez le discours prononcé par Marcel Verger, le 
maire le 11 mai 2015 au Monument de la Reddition en 
présence de M. Jean Yves Le Drian, Ministre de la Défense 
sur www.mairie-bouvron.fr et également à disposition à 
l’accueil de la mairie.
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Le conseil municipal du 14 avril a été consacré prin-
cipalement au vote du budget général qui regroupe 
toutes les missions de service public qu’exerce notre 
collectivité.
D’autres budgets annexes assujettis à la TVA, ouverts 
pour une opération ponctuelle, ont également été 
votés, par exemple la viabilisation et la vente de
l’éco-quartier des Landes de Bardoul, le budget 
d’assainissement des eaux usées…
Le budget général, d’un montant de 6 846 000 € 
dont 4 259 000 € en investissement s’équilibre
autour de 2 axes majeurs :
•  préserver le pouvoir d’achat des ménages en 

n’augmentant pas les taux d’imposition
•  et offrir des services municipaux de qualité aux 

habitants.
Et ce, malgré la baisse significative des dotations de 
l’État qui s’élève à 40 000 € par rapport à 2014, soit – 9 %, 
après une baisse de 4 % en 2014 par rapport à 2013.

L’INVESTISSEMENT
Les dépenses d’investissement : 4 259 000 €
Elles sont nécessaires pour améliorer la qualité 
de la vie, l’entretien du patrimoine existant, 
construire les équipements nécessaires à la vie 
de la commune. La principale dépense pour 2015 
concerne la fi n des travaux du nouveau pôle enfance 
et l’aménagement de ses espaces extérieurs, 
dont 2 aires de jeux ; sans oublier les études sur 
l’amélioration de notre centre Bourg, puisque les 
travaux de la déviation de Bouvron sont actés et que 
les fouilles archéologiques ont démarré.

LE FONCTIONNEMENT
Les dépenses de fonctionnement : 2 587 000 €
Elles correspondent aux frais engagés pour assurer 
la bonne marche des services municipaux. Le poste 
le plus important est celui des charges à caractère 
général et de gestion courante : travaux d’entretien 
sur voies, réseaux, bâtiments, subventions, 
fournitures, eau, électricité, carburants, personnel…

Les recettes de fonctionnement : 2 587 000€

 Le budget 2015 est voté

Remboursement
emprunts
195 000 €

Défi cit 2014
559 000 €

Divers
147 000 €

Pôle enfance
2 790 000 €

Amélioration
centre bourg
51 000 €

Local d’urgence
50 000 €

Salle omnisport
28 000 €

Hôtel de ville
47 000 €

Acquisitions
mobilières
47 000 €

Voirie
120 000 €

Cimetière
30 000 €

Impôts et taxes
1 563 000 €

Produits du patrimoine, 
des services
260 000 €

Dotation globale de 
fonctionnement
380 000 €Dotations diverses

384 000 €

Virement à la section
d’investissement
237 000 €

Intérêt de la dette
107 000 €Charges et gestion

courantes
2 243 000 €
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LE GAZ
L’été est pour beaucoup la saison des vacances, mais 
c’est aussi la meilleure saison pour certains travaux 
de voirie ou de réseau. Cette année c’est le centre-
ville qui va être le plus impacté et particulièrement 
les rues Louis Guihot et Jean Baptiste Olivier.
Comme nous vous en avons informé, le gaz dit « de 
ville » arrive dans notre commune et la pose des 
canalisations débutera en juillet route de Quilly et 
mi-septembre dans le Bourg. Le calendrier de GRDF 
nous oblige à anticiper la mise en séparatif des 
réseaux d’eaux pluviales et usées. En effet ces deux 
interventions altérant l’état des chaussées et des 

trottoirs il semblait important à la municipalité de ne 
pas créer des dérangements pour les riverains deux 
années consécutivement. De juin à juillet ce sera 
donc l’entreprise mandatée qui interviendra pour 
poser les canalisations du réseau d’assainissement 
et raccorder les nouveaux tabourets sur les trottoirs 
avant que GRDF n’engage ses propres travaux de 
septembre. Pour ces derniers, d’autres rues seront 
concernées mais plutôt pour le début de l’année 
2016.
Merci pour votre compréhension et la patience dont 
vous ferez preuve pendant ces périodes.

PAS D’AUGMENTATION DES TAUX D’IMPOSITION
Malgré la baisse des dotations de l’État, fidèle à 
son engagement, la municipalité s’est engagée à ne 
pas augmenter les taux d’imposition, qui n’ont pas 
changé depuis 2011.

CHEMINS RURAUX
Après le Bourg, la campagne aura aussi son lot de 
travaux. L’été sera donc l’occasion de reboucher tous 
les trous des 63 km des chemins ruraux empierrés. 
La réfection en profondeur de quelques kilomètres 
de chemin ou la pose de bi-bande est toujours à 
l’étude pour compléter ces investissements.

CIMETIÈRE
Un budget est dégagé chaque année pour des 
travaux divers au cimetière. Cette année, la réfection 
du mur à l’entrée et côté RD16 est au programme.

 Les travaux d’été et d’automne

Les rues impactées :
¢ Travaux gaz automne 2015
¢ Travaux gaz année 2016
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LA DETTE : 635 €/habitant. Moyenne nationale 2013 : 840 €/ habitant.
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Taux
d’imposition 

locale

Moyennes
nationales

2013

Taxe habitation 18,05 % 23,88 %
Taxe foncière 
sur le bâti 17,46 % 20,11 %

Taxe foncière 
sur le non bâti 47,85 % 48,94 %



  Le nouvel éco-quartier de Bardoul
Pourquoi créer un nouveau quartier en centre-bourg ?
Bénéficiant d’un bon dynamisme démographique 
Bouvron accueille sur son territoire environ
15 nouvelles familles avec enfants par an.
Ces dernières années la nouvelle population, com-
posée majoritairement d’urbains, s’implantait sur-
tout dans les villages (la commune en compte une 
centaine), à l’écart des commerces et services. Au-
jourd’hui les opportunités foncières se raréfi ent en 
campagne et la demande s’oriente vers le Bourg.
Le Plan Local d’Urbanisme réservait près de 5 ha 
sur la périphérie du Bourg mais les possibilités 
d’aménagement étaient dépendantes de la mise en 
service de la nouvelle station. Ce point étant levé, la 
Commune a décidé de créer le nouveau quartier du 
Bardoul, en extension immédiate du centre-bourg.

Quelles seront les caractéristiques de nouveau 
quartier ?
Le nouveau quartier va s’implanter sur un secteur 
d’environ 5 ha situé à l’ouest du centre-bourg.
Afin de créer une véritable mixité sociale et
générationnelle, le nouveau quartier proposera une 

offre d’habitat diversifi ée comprenant au global 114 
logements (52 individuels, 42 superposés et inter-
médiaires et 20 logements locatifs sociaux) à prix 
maîtrisés.
La part belle a été donnée aux espaces publics et 
paysagers qui représentent 50 % de la surface totale 
du site. Les circulations seront apaisées puisque le 
quartier sera desservi principalement par deux axes 
Est-Ouest parallèles : une voie douce exclusivement 
piétonne ainsi qu’une zone mixte ouverte aux auto-
mobiles mais dont la vitesse sera limitée à 20 km/h.
Afi n de limiter l’impact visuel des véhicules à l’arrêt, 
une partie du stationnement privé sera géré sous 
forme de petits parkings communs situés à proxi-
mité de chaque logement.
Quand ce nouveau quartier sortira-t-il de terre ?
Le projet urbain sera réalisé en plusieurs phases, 
sur une période globale d’environ 6 ans.
Les travaux d’aménagement de la première tranche 
(la plus proche du centre-bourg) devraient pouvoir 
débuter dès la fi n de l’année 2015 et permettront 
d’accueillir 50 nouvelles familles.
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 Entretien des espaces verts
« 0 phyto 100 % bio ! »
Le 30 mars 2015 à l’hôtel de ville de Paris la com-
mune de Bouvron a reçu le 1er prix national « Com-
mune bio sans pesticides » des communes entre 2000 
et 5000 habitants, décerné par un collectif d’asso-
ciations citoyennes, dans le cadre de la campagne
« 0 phyto 100 % bio ! ».

DES ACTIONS INNOVANTES
La commune a voté en novembre 2011 le premier 
programme d’actions à développer dans l’agenda 21 
qu’elle avait établi en concertation avec les habitants.
C’est ainsi que l’action 3, intitulée « adopter des 
pratiques d’entretien des espaces publics limitant la 
consommation d’eau » a été mise en place.
Le service municipal des espaces verts sous la hou-
lette de Tony Guibert a été chargé de mettre en 
œuvre la pratique 0 phyto sur toute la commune.

QUELLES SONT LES DISPOSITIONS DÉFINI-
TIVEMENT APPLIQUÉES DEPUIS 2013 
Le désherbage
Très vite l’orientation est prise pour un désherbage 
mécanique ou manuel :
• tout ce qui est pavé est brossé
•  les zones sablées ou stabilisées sont désherbées 

mécaniquement - site de la reddition et parking de 
l’espace culturel Horizinc

•  les « pieds de murs » dans le centre-bourg sont 
semés de graines de fl eurs - exemple le fl eurisse-
ment le long de l’ancienne poste est permanent et 
nécessite aucun désherbant

•  les allées du cimetière : un travail a été réalisé 
avec un architecte paysagiste qui a proposé un 
choix d’une trentaine de vivaces couvre-sols aux 
habitants qui en ont retenu 8. 2 500 pieds ont été 
plantés fi n 2014 et la plantation se poursuivra les 
années prochaines. Le reste du cimetière est dés-
herbé manuellement ou avec binette

•  le reste de la ville est désherbé à la binette.

L’arrosage
Le service d’eau n’est plus sollicité : uniquement 
l’eau des puits.

Les tontes et les animaux
•  plus de tontes inutiles : un ou deux broyages dans 

l’année suffisent : la hauteur de coupe est aug-
mentée, ce qui réduit sensiblement la pousse et le 
nombre de tontes

•  les animaux font partie intégrante de la démarche 
écologique : des moutons d’Ouessant sont installés 
à la station d’épuration, à la Bélinais et autour des 
terrains de foot. 2 vaches sont, elles, chargées des 
grandes zones : au Clotais et à l’école.

Diverses autres mesures
•  pour lutter contre les pucerons : utilisation d’auxi-

liaires de culture tels que les crysopes, insectes 
volants qui mangent les pucerons, dans les jardi-
nières et les bacs à fl eurs

•  pour attirer les in-
sectes  po l l in isa-
teurs : semis de mé-
lange « papillons »

•  travail sur le pail-
lage : paillage natu-
rel sous les arbustes 
après le nettoyage 
d’hiver et paillage 
minéral (briques pi-
lées, ardoises, quartz 
blanc…).

Une équipe formée
et motivée
Ce sont 5 agents du ser-
vice des espaces verts de
Bouvron qui assurent quoti-
diennement l’entretien éco-
logique de la commune, dont
2 agents titulaires, 1 agent 
en contrat  d ’avenir  et
2 agents en contrats aidés.

La vie de notre
COMMUNE
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 Éducation : le bilan des TAP
Cela fait maintenant un an que la municipalité de 
Bouvron a mis en place les Temps d’Activités Péris-
colaires à l’école publique Félix-Leclerc. Ces temps 
d’activités, répartis sur la semaine en 4 périodes de 
quarante-cinq minutes (de 15 h 45 à 16 h 30), sont liés 
à la réforme des rythmes scolaires, mise en place 
depuis la rentrée dernière.
Sur les 285 enfants inscrits à l’école, en moyenne 70 
enfants de maternelle et 115 d’élémentaire ont parti-
cipé aux TAP tous les jours, encadrés par une équipe 

de 13 personnes qualifi ées, animateurs, ASEM, béné-
voles, ou intervenants extérieurs.
Soucieux de la qualité des animations, des activités 
variées et attractives, toujours adaptées à l’âge des 
enfants ont été proposées en prenant en compte dans 
la programmation, des besoins et des idées de chacun.
Selon les périodes, des associations ou intervenants 
extérieurs sont venus renforcer les animateurs habi-
tuels : atelier cuisine avec l’association les Petits Pa-
lais, atelier nature avec la Maison du Gâvre ou encore 
danse, dessin…
Les enfants ont pu également découvrir tout au long 
des parcours des activités ludiques et éducatives très 
variées, avec, entre autres : relaxation, activités scien-
tifi ques, jeux théâtraux, initiation à la danse bretonne, 
motricité, découverte musicale.
Pour la rentrée prochaine, quelques modifications 
seront apportées pour répondre au mieux aux besoins 
des enfants et des familles.
Renseignements et inscription obligatoire auprès 
de Céline Réveillère, coordinatrice des TAP au 
06 45 24 33 29 ou par courriel : contact.tap@bouvron44.fr

 L’accueil de loisirs, été 2015
Cet été, l’accueil de loisirs « l’île aux castors » est 
ouvert sur deux périodes : quatre semaines en juil-
let (du 6 au 31) et la dernière semaine d’août (du 24 
au 28). La capacité d’accueil est de 28 enfants de 3 à
12 ans dont 12 de moins de 6 ans.
Ce sont les animateurs permanents du service enfance 
périscolaire qui accueilleront les enfants cet été.
Des activités à caractère ludique et éducatif, dans 
une ambiance conviviale seront proposées.
Le partage, le respect de l’autre, la tolérance, la 
créativité et le « jouer ensemble » seront des axes 
forts du projet pédagogique de cet été. C’est tout 
le sens du fil rouge « Voyage à travers le monde 
des couleurs » qui permettra de créer du lien entre 
chaque semaine du mois de juillet.
Pendant la dernière semaine de juillet, la compagnie 
Gioco Cosi proposera aux enfants de monter un spec-
tacle, qui sera présenté en de fi n de mois aux familles.

La semaine du 24 au 28 août sera consacrée aux 
contes et légendes.

Horaires d’ouverture :
•  de 9 h 00 à 17 h 00 (en journée avec repas) en

demi-journée (avec ou sans repas).
•  un péricentre est ouvert de 7 h 30 à 9 h 00 et de 

17 h 00 à 18 h 30.

Renseignements et inscriptions au 02 28 01 37 24 ou 
06 30 09 48 12.
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 Le 18 : pour prévenir, secourir, protéger,
7 J/7 et 24 H/24
Route de Blain, le centre de secours arbore sa 
façade route depuis 1996, comment ça marche ?
À Bouvron, c’est depuis 1 883 que ce corps départe-
mental porte secours aux personnes et qu’il inter-
vient sur la totalité de la commune de Bouvron et 
sur une partie des communes de Fay, Blain, Guen-
rouet et Malville.
Ce corps de 35 pompiers volontaires, qui comprend 
5 femmes et 30 hommes, est installé dans des bâti-
ments modernisés et agrandis en 2014 pour offrir 
toutes les conditions optimales de formation et d’in-
terventions. À sa tête, un lieutenant, Thierry Guil-
baud, pompier volontaire depuis une trentaine d’an-
nées, qui organise les astreintes et les manœuvres, 
recrute les volontaires, fait vivre le corps secondé 
par 2 adjudants chefs et l’équipe d’encadrement.

Il gère également la 
flotte de 5 véhicules : 
un véhicule de liai-
son, un véhicule tous 
usages, un véhicule 
secours à victimes, un 
fourgon pompier/tonne 
pour les incendies, et 
un camion chemin/
forêt. « Le plus utilisé 
est le véhicule secours à victimes, car 70 % des 200 
à 220 interventions annuelles concerne le secours 
d’urgence aux personnes : accidents de la route, 
personnes malades, intoxiquées, blessées… »
Les bips sonnent, les 8 pompiers d’astreintes 
doivent immédiatement être disponibles et ils ont 5
minutes pour se rendre dans le centre : la motivation 
et l’esprit d’équipe sont les dominantes dans tous 
les centres et le centre de Bouvron n’échappe pas à 
la règle, les 35 pompiers volontaires forment autour 
de Thierry un corps soudé où tout le monde à une 
responsabilité.

  Comment devenir
pompier volontaire

Il faut avoir au minimum 16 ans et au maxi-
mum 65 ans, avoir une bonne condition 
physique, être disponible, habiter et travail-
ler dans un périmètre de 5 minutes autour 
du centre, jouir de tous ses droits civiques, 
avoir le sens du service public et s’engager 
à exercer avec responsabilité et discrétion.
La formation est obligatoire : elle est de 
30 jours de formation initiale dans un délai 
de 3 ans et de 5 jours par an par la suite. Il 
faut s’entraîner au moins 4 heures/mois et 
se maintenir en bonne forme physique.
« On a toujours besoin de pompiers
volontaires, j’invite toutes les personnes in-
téressées à me contacter » indique Thierry 
Guilbaud, Chef de Centre.

Contacts :
Centre de secours
Route de Blain à Bouvron
06 07 90 01 94

8 sapeurs pompiers sont 
d’astreinte toutes les nuits 
et week-end 365 jours/365.
Le reste des journées de 
la semaine les pompiers 
disponibles sont bipés pour 
assurer les départs.
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 Rejoignez le Conseil de Développement !
Vous êtes habitant, représentant associatif, chef 
d’entreprise, commerçant, partenaire public ? Vous 
souhaitez donner votre avis sur l’avenir du terri-
toire ? Vous avez la possibilité de rejoindre le Conseil 
de Développement de la Région de Blain.
Le rôle du Conseil de Développement est de faire 
des propositions aux élus sur tous les aspects de la 
vie et du développement de notre communauté de 
communes.

Depuis 2007, c’est un lieu de réfl exion, d’échange et 
rencontre entre les différents acteurs du territoire 
sur tous les sujets qui touchent au cadre de vie et à 
l’environnement.
Si vous êtes intéressé pour rejoindre le Conseil 
de Développement, contactez Christian Langlois,
animateur du Conseil  de Développement - 
02 40 79 01 50 ou par courriel à :
conseildedeveloppement@cc-regionblain.fr

  Les déchets textiles sont recyclables
Depuis 2011, 5 bornes de collecte de textiles sont 
installées et regroupées dans le Bourg. Depuis 
quelques semaines, une nouvelle borne a été ins-
tallée à la déchetterie de Bouvron. Cela porte à
6 le nombre de bornes : 2 points de collecte gérés 
par la Croix-Rouge et 4 par l’association Le Relais
Atlantique.

Pourquoi ce point supplémentaire ?
Aujourd’hui la collecte des textiles n’est pas valorisée 
comme elle devrait l’être, en raison sans doute de 
l’étendue de notre territoire, et du grand nombre de 
villages. En effet, alors que la moyenne nationale est 
de 11 kg par an et par habitant, elle n’est que de 1,4 kg 
dans notre commune. L’objectif étant d’atteindre 6 à 
7 kg. C’est pourquoi ce nouveau point a été installé à 
la déchetterie, ce lieu presque incontournable pour de 
nombreux bouvronnais.
Le Relais Atlantique, association solidaire, gère 4 
points de collecte sur notre commune. Ces points 
acceptent tous les types de textile et de maroquine-
rie : sacs, ceintures et aussi chaussures, pourvu qu’ils 
soient propres et mis dans des sacs poubelles de 25 
litres.
Le Relais collecte toutes les semaines les bornes et le 
tri est effectué manuellement dans le centre de tri de 
Couéron.

Que deviennent les textiles ?
Tous les vêtements en bon état sont soit déposés dans 
l’une des boutiques solidaires du Relais ou revendus 
à des associations, soit, pour les plus usagés, dirigés 
vers la fi lière isolation acoustique pour les bâtiments 
ou chiffonnage.

Le textile est facilement recyclable, il ne doit plus 
être jeté dans nos poubelles, d’autant plus qu’il per-
met au Relais de pérenniser un emploi toutes les
10 bornes.
Jetons utile et solidaire dans les bornes textiles !

  Les déchets textiles sont recyclables
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L’été à la piscine du Pays de Blain !
La piscine communautaire du 
Pays de Blain vous accueille tout 
l’été sur ses horaires estivaux.
En plus des créneaux publics, 
stages de natation, aquagym,
toboggan géant et baptêmes de 
plongée animeront votre été !

HORAIRES DES CRÉNEAUX 
PUBLICS
JUILLET
•  mardi : 15 h à 18 h 30

et de 19 h 15 à 20 h 45
• mercredi : 15 h à 18 h 30
•  jeudi : 15 h à 18 h 30

et de 19 h à 21 h 45
• vendredi : 15 h à 18 h 30
• samedi : 14 h 30 à 18 h

AOÛT
• mardi : 15 h à 18 h 30
• mercredi : 15 h à 18 h 30
•  jeudi : 15 h à 18 h 30

et de 19 h à 20 h 45
• vendredi : 15 h à 18 h 30
• samedi : 14 h 30 à 18 h

LES ANIMATIONS
Toboggan géant pour les enfants : 
mercredi 8 juillet et jeudi 5 août sur 
les heures d’ouverture au public.
Baptême de plongée pour les 
adultes :  le jeudi 30 juillet de 
19 h 30 à 21 h 30 et le jeudi 27 juillet
de 19 heures à 20 h 30.
Sur réservation - tarif : 10 €

STAGES
ENFANTS
L’école de nata-
t i o n  d u  P a y s 
de Blain organise des stages 
de natation pour les enfants, 
par niveau du mardi au ven-
dredi matin. Les séances se dé-
roulent sur 15 jours, à raison de
4 séances par semaine.
Tarif : 4,20 €. Une carte de 5 entrées 
gratuites sur le temps public est of-
ferte à chaque participant au stage 
de vacances pour permettre de par-
faire son apprentissage ou venir 
s’amuser à la piscine.

AQUAGYM
La piscine communautaire propose 
également des cours d’aquagym cet 
été.
Les personnes intéressées doivent 
acheter une carte de 5 séances (21 € 
pour les habitants du Pays de Blain). 
Ensuite, il suffi t de choisir selon ses 
disponibilités en fonction des diffé-
rents créneaux proposés.

JUILLET
•  mardi : 12 h 15 - 13 h

et 18 h 30 - 19 h 15
• mercredi : 19  h 15 à 20 h
• jeudi : 12 h 15 - 13 h

AOÛT
• mardi : 12 h 15 - 13 h
• jeudi : 18 h 30 - 19 h 15

La vie de notre
COMMUNE
La vie de notre
COMMUNE

ÉCONOMIE D’ÉNERGIE
Pour gagner du temps, on a 
tendance à laisser son chargeur 
branché même si aucun appareil 
n’y est connecté. Pourtant 
quand on touche le chargeur, 
on s’aperçoit qu’il est chaud. 
Cette chaleur est dégagée par 
le « transformateur » qui est 
en fonctionnement dès que 
l’on branche le chargeur, peu 
importe si un appareil y est 
connecté ou non. La facture 
d’électricité s’alourdit !
Une solution : débrancher 
systématiquement son 
chargeur, une fois la batterie 
de l’appareil pleine. Et il est 
aussi possible de brancher son 
chargeur sur une prise avec 
interrupteur.
www.info-energie-paysdelaloire.fr

L’EMPLOI À DOMICILE
Vous êtes un particulier et vous 
embauchez à votre domicile 
un salarié que vous rémunérez 
par le biais du CESU ou par 
l’établissement d’un bulletin 
de salaire, vous êtes salarié du 
particulier employeur (employé 
de maison, assistant de vie, 
garde d’enfants, homme toutes 
mains etc.)
Le relais particulier emploi de 
la FEPEM* vous accompagne
dans toutes vos démarches de 
l’embauche, durant la vie du 
contrat et jusqu’à la rupture.
Coordonnées du relais en Pays 
de la Loire :
Relais Particulier Emploi de la 
FEPEM, 2 rue Bertrand Geslin 
44000 Nantes
0 825 07 64 64 (0,15 €/mn)
* La FEPEM (Fédération des particuliers 
employeurs) représente les 3,6 millions de 
particuliers employeurs qui embauchent à 
leur domicile 1,6 millions de salariés
www.fepem.fr

Infos
PRATIQUES

Évacuation des bassins 15 minutes 
avant la fermeture des portes.
Pour tout renseignement et 
réservation, contactez l’équipe 
de la piscine au 02 40 79 03 03
Boulevard de Bretagne
44130 Blain

  INFOS PRATIQUES
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  SENTIER AUTOUR DU BOURG : 4,9 KM
 DÉPART : SALLE NOTRE-DAME
Empruntant tantôt des voies vertes, tantôt des routes 
communales et des rues, ouvert aux personnes à 
mobilité réduite, aux cyclistes et aux randonneurs 
pédestres, ce circuit incite à la promenade, seul, en 
groupe ou en famille, autour du bourg, sans perdre de 
vue le clocher.
La Minoterie, bâtiment communal, entre autres, se 
dresse sur son passage. Fondée par la famille Guihot, 
commerçants en grains et minotiers en 1902, c’est en 
1912 qu’elle est agrandie et modernisée par l’adjonc-
tion de deux bâtiments industriels. Elle cessera son 
activité en 1966. Situé en centre bourg, le bâtiment 
principal abrite, aujourd’hui des logements sociaux.
Plus loin, le Monument de la Reddition, oblige l’arrêt. 
Erigé en 1949, il est visité par le Général de Gaulle 
en 1951 qui déclara « C’est ici que s’est terminée la 

Le four de la Furetais remis en chauffe
Dans le village de la Furetais, le vieux four tombait en ruine. Les 
habitants, amoureux de leur village et du patrimoine, ont créé une 
association en 2010, et, avec l’aide du conseil départemental et de la 
mairie de Bouvron, l’ont remonté à l’ancienne, en vieilles pierres et en 
argile. Aujourd’hui, lieu pivot du village, c’est là que les habitants se 
retrouvent pour discuter et aussi cuisiner car il est mis en chauffe tous 
les mois. Il est aussi le témoin privilégié de la fête du village en juillet.
Découvrez-le sur le sentier du Bourg.

4 sentiers de randonnée à découvrir
Inscrits au P.D.I.P.R. (Plan départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée) et inaugurés le 
9 juin 2014, les 4 sentiers de Bouvron, balisés en jaune, sont reliés entre eux, permettant ainsi de tra-
verser la commune.
Le sentier autour du Bourg, le sentier du Champ de Mont, le sentier de Saint-Eloi, et le sentier de Gava-
lais, proposent aux randonneurs une variété de paysages à découvrir ainsi que des éléments de patri-
moine, de propriété communale et privée.

Ce sont les chapelles, l’église, le monument de la Reddition, le châ-
teau, les fours, les puits, les fontaines, les croix…

Pour chacun d’eux, une plaquette présentant le circuit, 
et la description du parcours est disponible en mairie, 
à l’Office de tourisme et à la communauté de com-

munes de la Région de Blain.
Chaque sentier présente des particularités.

teau, les fours, les puits, les fontaines, les croix…
Pour chacun d’eux, une plaquette présentant le circuit, 

et la description du parcours est disponible en mairie, 
à l’Office de tourisme et à la communauté de com-

munes de la Région de Blain.
Chaque sentier présente des particularités.
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seconde Guerre Mondiale en Europe ! » Une plaque, 
posée à terre, derrière le Monument, dans la prairie 
du « Grand Clos » marque l’emplacement précis de 
la fin des hostilités, le 11 mai 1945, dans la Poche de 
Saint-Nazaire.
À l’intérieur de celle-ci, 120 000 civils, « les empo-
chés » ont vécu 9 mois de souffrances et de pénurie. 
26 bouvronnais ont péri pendant cette période. À cette 
date, tous les ans, la commune de Bouvron commé-
more cet événement.
En poursuivant, Horizinc attire le regard : construit 
suivant 7 cibles en HQE (Haute Qualité Environnemen-
tale) et inauguré en mai 2009, c’est le lieu des spec-
tacles et des festivités de la commune.

	�SENTIER DU CHAMP DE MONT : 14,2 KM 
DÉPART : SALLE NOTRE-DAME

Ce sentier traverse le village de « La Gaulais ». Là 
se trouve la parcelle dénommée, au XVe siècle « Le 
Champ Dumont ». On décida d’y construire une église 
mais dès qu’on apportait les pierres, ces dernières 
disparaissaient aussitôt la nuit tombée. La construc-
tion fut impossible. Certains y virent une influence 
maléfique et l’appelèrent « le Champ démon ».
Ce qui est certain, c’est que la colline qui fut, plus 
tard, couronnée du plus vieux moulin à vent de Bou-
vron, portera le nom de « Champ de Mont ».
Aujourd’hui, un magnifique panorama attise la curio-
sité du randonneur, concrétisé par une table d’orien-
tation.
Empruntant le même chemin que le sentier autour du 
bourg, il nous conduit très vite vers la station d’épu-
ration à jardins filtrants. Les bassins sont composés 
de roseaux et autres plantes macrophytes. Extensive, 
avec saulaies, sans boues, sans rejets, avec trai-
tement du phosphore, tels sont les principes de sa 
conception.
Des panneaux pédagogiques expliquent son fonc-
tionnement. Dans l’enclos, des moutons d’Ouessant 
paissent sur les pentes enherbées.
Ce sentier, praticable toute l’année, ouvert aux cy-
clistes et aux randonneurs pédestres conduit vers la 
voie ferrée, aujourd’hui désaffectée.

Panneau de départ salle Notre-Dame

C’est l’été,
RANDONNEZ !
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  SENTIER DE SAINT-ÉLOI : 8,7 KM
ET SA VARIANTE : 1,9 KM

 DÉPART : CARREFOUR ST-ÉLOI
Ce sentier nous fait emprunter la voie ferrée, chemin 
vert, rectiligne, généreusement ombragé. Il est prati-
cable toute l’année et est ouvert aux cyclistes et aux 
randonneurs pédestres.
Dans le département, celle-ci traversait plu-
sieurs communes dont Bouvron : c’était la ligne

Montoir-Châteaubriant, mise en 
service en août 1885. Elle a as-
suré le transport des voyageurs 
jusqu’en 1952 et celui des mar-
chandises jusqu‘en 1984. Pour 
les besoins de l’agriculture, des 
wagons ont déchargé scories, po-
tasse, chaux et paille en gare de 
Bouvron. Dans les années 1980, la 
fromagerie a utilisé la voie ferrée 
pour acheminer les fromages et 
la poudre de lait à destination de 
l’Italie. Quelques années plus tard, 
les rails ont été enlevés et trans-
portés vers la région lilloise.
Sa variante nous dirige vers le vil-
lage de Quéhillac, remarquable 
pour son château. La motte féodale 
de la seigneurie de Quéhillac se si-
tuait près de la Voliais en Bouvron. 
Du XIVe au XVIe Quéhillac appartenait 
aux comtes de Maures. Le château 
actuel fut édifi é, pour l’essentiel à la 
fi n du XVIe par Jean Fourché. Son fi ls, 
Mathieu, conseiller au Parlement de 

Bretagne, eut une fi lle, Louise. Elle épousa, en jan-
vier 1640, à Nantes, Nicolas Foucquet qui prit le titre 
de « seigneur de Quéhillac ». C’est pour avoir eu une 
trop brillante carrière de surintendant des fi nances 
du royaume que Foucquet, vicomte de Vaux, mar-
quis de Belle-Ile, fut arrêté à Nantes, le 5 septembre 
1661, par d’Artagnan, sur ordre de Louis XIV. Le nom 
Fourché s’éteint en 1 865 avec Amaury Fourché qui fut 
maire de Bouvron entre 1813 et 1830. Le château de 
Quéhillac appartient à des descendants de la famille 
Fourché.

fi n du XVIe par Jean Fourché. Son fi ls, 
Mathieu, conseiller au Parlement de 

Quéhillac appartient à des descendants de la famille 
Fourché.

Panneau de départ
St-Éloi

C’est l’été,
RANDONNEZ !
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   SENTIER DE GAVALAIS : 9,9 KM
ET SA VARIANTE : 4,5 KM
DÉPART : LA BRIQUETERIE

Ce sentier, praticable toute l’année, est ouvert aux 
cyclistes, aux randonneurs pédestres et équestres.
Il traverse un paysage agricole, légèrement vallonné, 
composé de prairies, de champs, encadrés par un 
maillage de haies constituant le bocage. Celui-ci, hu-
mide, est sillonné par de nombreux ruisseaux qui tra-

versent la commune dont celui de la Basse-Ville, celui 
de la Farinelais, celui de Calan. Ce dernier, sinueux, 
est la limite séparative entre Bouvron et Campbon. 
Sur le circuit, à l’endroit précis du Chênet, une table 
d’orientation vous offre un point de vue panoramique.
À quelques centaines de mètres de là, un moulin à 
vent, de propriété privée, plus ou moins ancien domi-
nait le bocage. Comme tous les autres, tels ceux de 
Paribou, du Grand Ruaud, de la Cavelais, du Champ 
de Mont, du Moulin Neuf, de L’Epinay, c’était des 
bâtiments exposés au vent, en parfaite harmonie avec 
le paysage. Ils étaient des repères de la présence 
humaine et aussi des repères géographiques. Ils ser-
vaient à broyer les céréales pour en faire de la farine. 
Aucun de ces moulins ne subsiste aujourd’hui. 

VANDALISME
Ces 4 sentiers de randonnée, offerts à tous, 
praticables par toutes les générations sont des 
facteurs de liens sociaux, des bienfaiteurs pour 
la santé, des moyens de connaissance de la 
commune…
Ce patrimoine précieux, encouragé par les 
finances publiques du département, doit 
impérativement être préservé. Pourtant, 
d’importantes dégradations ont été constatées 
sur les bornes, le balisage, une table, un chemin… 
Ce qui est très dommageable ! Des plaintes ont 
été déposées à la gendarmerie.
Dénonçons ces actes gratuits et ayons un 
comportement citoyen vis-à-vis de la collectivité !

Panneau de départ Gavalais

   SENTIER DE GAVALAIS : 9,9 KM
ET SA VARIANTE : 4,5 KM
DÉPART : LA BRIQUETERIE

versent la commune dont celui de la Basse-Ville, celui 
de la Farinelais, celui de Calan. Ce dernier, sinueux, 
est la limite séparative entre Bouvron et Campbon. 
Sur le circuit, à l’endroit précis du Chênet, une table 
d’orientation vous offre un point de vue panoramique.
À quelques centaines de mètres de là, un moulin à 

Panneau de départ Gavalais

C’est l’été,
RANDONNEZ !
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Les Commémorations du 70e anniversaire de la fi n de la Seconde 
Guerre Mondiale étaient étroitement liées à la 4e édition du Petit 
Festival de la Paix, le tout sur fond d’États-Unis.
Retour sur les 8, 9 et 11 mai derniers.
Véritable décor vivant, la présence de l’Association Mémoire de la 
Libération Poche de Saint-Nazaire nous a fait remonter le temps… 
jusqu’à l’époque des années de guerre… avec véhicules et vête-
ments d’époque.

étiez…
VAL DE LA PAIX

Vous y
LE PETIT FESTI

1616

Le travail des élèves des écoles de la commune : 
les générations futures se sont elles aussi expri-
mées sur le thème de la Paix et celui des États-
Unis.

Les historiens et écrivains Luc Braeuer, Éric 
Rondel, Michel Alexandre Gautier avaient 
tenu à être présents.



Le « Café-Mémoire » installé à Horizinc n’a pas désempli de 
l’après-midi et a vu défiler un grand nombre de témoignages, de 
bouvronnais ayant vécu la Poche de St Nazaire : Jean Drugeon, 
Charles Chotard, Michel Czimmermann, Paul Hamon, Louis 
Hervy, Louis Chavin, Louis Couëdel, Arthur Maillard, interrogés 
par Didier Hamon et Stéphane Orjubin nous ont fait revivre des 
moments forts de leur enfance ; l’émotion était encore palpable.

Les musiciens du Glenn’s Swing Orchestra s’offrent 
une sortie de scène et partent à la rencontre du 
public.

Côté festif, l’association Cowboy Dream a démontré aux 
spectateurs comment il était facile de s’adonner à la country et 
les Sand Sisters ont chanté et dansé pour le plus grand plaisir 
des spectateurs.

étiez…
VAL DE LA PAIX

Vous y
LE PETIT FESTI



Animations à venir
Expo : les artistes du Pop Up, 
en juillet.
Café-lecture : le samedi, 
3 octobre au Café Gourmand
En octobre, participation 
à Bibliothèques en fête 
avec un spectacle enfant.

 �Un hommage artistique au monde rural
Dans le cadre de la semaine euro-

péenne du Développement Durable, 
invités par l’Association Guetteurs de 
Rêve, les sculpteurs Danielle Bigot et 

Jo Le Nouveau ont exposé leurs 
œuvres à la bibliothèque durant 
une semaine. Point d’orgue de 

cette semaine : samedi 6 et di-
manche 7 juin, les artistes étaient 
présents pour renseigner les visi-
teurs sur leur passion.

Venus en voisins de Saint-Omer-de-
Blain, ils ont expliqué comment à 

partir de vieux outils, ils modelaient leurs sculp-
tures. Entre leurs mains, herses, faux, binettes, et 
autres outils démarrent une nouvelle vie. Selon la 
sensibilité des visiteurs, certains découvraient en 
premier une sculpture, puis parvenaient à discerner 
les outils qui avaient servi à sa réalisation… d’autres, 
au contraire, voyaient tout d’abord les outils… puis 
découvraient ensuite la sculpture… Leur « savoir-
fer » a enchanté tous les visiteurs.

Pour clore cette exposition les artistes ont offert à 
la commune une sculpture réalisée spécialement 
pour l’occasion et baptisée « Le Liseur ». Le Liseur 
accueillera désormais les lecteurs à la Bibliothèque !

 �Une rencontre-dédicace 
à la bibliothèque

Un soleil matinal et radieux, une ambiance festive, tout était réuni le 
dimanche 10 mai pour réserver un accueil chaleureux à deux auteurs 
de romans policiers : Éric Rondel et Hervé Huguen. De nombreux 
lecteurs sont venus les rencontrer et découvrir ainsi leurs ouvrages 
dont la publication connaît un vif succès. Ces auteurs se sont prêtés 
de bonne grâce au jeu des questions-réponses, ajoutant même un 
brin de technique sur l’art et la manière d’écrire un polar, les lecteurs 
potentiels, déjà tenus en haleine, n’ayant plus qu’à faire jouer leur 
imaginaire…

Dans le prolongement de cette rencontre, vous trouverez, en 
bibliothèque, ces romans policiers parmi lesquels : « Le canal des 
Innocentes » d’Hervé Huguen, « Drame en baie de St-Malo » ou « Les 
assassins du 6 juin » d’Éric Rondel.

La vie
CULTURELLE
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 Celtomania
Pour la 5e année consécutive, la 
commune de Bouvron est partenaire 
du Festival Celtomania. Ce Festival 
a pour but de diffuser une culture 
bretonne et celtique dans de nom-
breux genres artistiques au sein 
d’un réseau de communes de Loire-
Atlantique.

Une fois n’est pas coutume, en 2015, 
ce sera place à la danse irlandaise 
sur les planches d’Horizinc avec le 
groupe Craic Irish Dance. Issus de 
la compagnie Avalon Celtic Dances, 
les danseurs et musiciens nous em-
mèneront dans l’ambiance des pubs 
irlandais.

En première partie de ce show, nous 
découvrirons le trio Cacodemon qui 
nous fera voyager lui aussi à travers 

les différentes nations celtiques, de 
la Bretagne à l’Ecosse, en passant 
bien sûr par l’Irlande !

Réservez dès à présent votre soi-
rée du 10 octobre !
Les réservat ions vont  b ientôt 
démarrer au 02 40 56 32 18 ou sur 
yesgolive.com ou sur ticketnet.fr

Tarif plein : 15 € • Tarif réduit : 8 € • 
gratuit pour les enfants de moins de 
6 ans.

Et n’oubliez pas de noter aussi sur vos agendas le dernier rendez-
vous de cette saison 2015 : le 22 novembre : le groupe Mucho Cora-
zon sera sur la scène d’Horizinc… Une fi n d’année aux couleurs cha-
toyantes espagnoles !

La vie
CULTURELLE

RESTOS DU CŒUR
Pour bénéfi cier des restos du 
cœur d’été du centre de Savenay, 
téléphonez au 06 64 40 12 67

  POINT INFO MOBILITÉ LILA
Un numéro vert pour répondre 
à toutes vos questions de 
déplacement sur les secteurs 
de Châteaubriant, Nozay, Blain, 
Derval, Guémené-Penfao, Erdre 
et Gesvres et Redon.
N°0 800 880 893

  ENQUÊTE SUR L’HABITAT
Du 15 mai au 15 septembre
Exprimez-vous sur  :
loire-atlantique.fr/enquete
et gagnez une L.A. Box

  LE CLIC : CENTRE LOCAL 
D’INFORMATION
ET DE COORDINATION
Un lieu unique pour répondre 
à toutes les questions sur 
l’accompagnement des personnes 
âgées. Il a été mis en place 
pour permettre aux personnes 
âgées et à leurs familles d’être 
bien orientées dès le départ de 
leur demande pour leur éviter 
de perdre de l’énergie dans des 
démarches inutiles.
Une réunion sur l’épuisement
des aidants, intitulé « Tous 
aidants » se déroulera à Blain
au centre Henri Dunant
le 6 octobre 2015.
Tel : 02 28 02 25 45

  CHENILLE
Pour participer à la campagne 
de lutte contre les chenilles 
processionnaires du pin, 
inscrivez-vous auprès
de la mairie avant le
4 septembre 2015.

Infos
PRATIQUES
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Théâtre
La saison s’est terminée en feu d’artifice avec les 
spectacles des groupes Jeunes de la section.
Déjà la saison prochaine se prépare et dès octobre, 
les adultes joueront « Un fil a la patte » comédie de 
Feydeau, à voir ou à revoir pour un moment de pure 
détente.
Les cours de jeu dramatique sont encadrés par un 
comédien professionnel : Jean Ravel. On y travaille : 
concentration, écoute, rapports entre individus et 
groupes, geste, voix, textes, improvisation… Ils abou-
tissent à la présentation d’un travail d’atelier, d’une 
création ou d’une pièce…
Les cours de 2 heures s’adressent à des adultes, des 
adolescents, des enfants à partir de 8 ou 9 ans. Les 
groupes sont constitués en fonction des inscriptions, 
par ordre d’âge. À noter : cette année, il manquait 
des garçons dans les groupes collège, lycée. Inscri-
vez-vous, nous pensons peut-être rouvrir un nou-
veau groupe.

Pour nous aider à préparer la rentrée, vous pouvez 
dès à présent vous préinscrire, des formulaires sont 
à votre disposition en mairie.
Renseignements et contacts :
Nelly Garnier : 02 40 79 13 24
nellygarnier1@wanadoo.fr
Solène Charriau : 02 40 34 98 33
solene.charriau@gmail.com
Vous pouvez suivre « les Rats Piècés » sur :
http://lesratspieces.blogspot.fr/

Carnaval organisé par la Minote
Cette année encore nous avons eu le soleil avec nous 
pour le Carnaval du 28 mars 2015. Une centaine 
de personnes dont beaucoup étaient déguisées ont 
déambulé derrière les musiciens transportés sur la 
remorque de tracteur. Une collaboration avec l’asso-
ciation Les Z’arts avait permis la décoration de la 
remorque et la création du bonhomme et du poisson 

de Carnaval. Au 
retour, nous nous 
sommes régalés 
avec les beignets 
de pommes et les 
bottereaux mai-
son.

Pour le concert 
de fin d’année,
la Minote a clôturé son année 
le 13 juin 2015 avec la présen-
tation des talents musicaux 
dans l’ambiance métissée de 
styles, d’époques et de genres.

 �Amicale Laïque
L’Amicale Laïque propose tout au long de l’année des activités culturelles et sportives pour réunir, partager 
et créer.
Rendez-vous aux inscriptions dans toutes les sections le samedi 12 septembre 2015 de 10 h à 12 h à l’école 
Félix-Leclerc.
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 �Les Z’arts
On en rêvait, on l’a fait… Saisir le 
moment présent, jouer avec la cou-
leur, révéler son talent…
C’est ce que propose l’atelier de 
peinture « Les Z’Arts » à Bouvron.
Nul besoin d’être un art iste 
confirmé pour intégrer l’atelier.
Nous nous donnons des conseils et 
nous échangeons nos expériences 
en toute simplicité.

Alors venez nous rejoindre, on vous 
attend !
L’atel ier ouvre ses portes le 
samedi 19 septembre de 10 h à 18 h 
et le dimanche 20 de 10 h à 17 h pour 
un week-end expo, démonstration et 
découverte.
Alors n’hésitez pas à venir à la Salle 
St Louis de Bouvron, pour partager un 
après-midi café ou le verre de l’amitié.

	CONCERT’È VOUS
	� Le 29 août, l’association « Concert’è Vous » vous invite à se retrouver 

autour d’un apéro concert gratuit au parc de la Minoterie. À partir de 
17 h 00 : jeux en bois, restauration, bar et à 19 h : musique rock avec 
les Trolls qui nous feront danser jusqu’au bout de la nuit.

 Gym
Le club de la Gym St-
Sauveur de Bouvron 
affilié à la FSCF (Fé-
dération Sportive et 
Culturelle de France), 
compte cette année 
135 licenciées.
Les 23 et 24 mai der-
nier, le championnat 
Départemental s’est déroulé à Bou-
vron. 600 gymnastes étaient pré-
sentes durant ces 2 jours avec 26 
clubs du département et 60 juges 
mobilisés. Pour cet événement, 
la salle de gym a triplé de volume 
pour installer dans la salle de sport 
tout le matériel : celui du club, mais 
aussi celui prêté par les clubs de 
St-Ét ienne-de-Montluc et  de 
Couëron. Près d’un millier de per-
sonnes est venu assister au spec-
tacle. Moment d’émotion en fin de 

soirée le dimanche, lorsque les 
poussines bouvronnaises sont 
montées sur la plus haute marche 
étant ainsi championnes Départe-
mentales de leur catégorie.
Les  pré- inscr ipt ions  ava ient 
lieu le vendredi 26 juin lors de 
l’AG. Il  reste des places, les 
dossiers sont à retirer le sa-
medi 5 septembre de 10 h à 12 h. 
La saison redémarre en septembre 
et les objectifs du club restent tou-
jours ambitieux.

Site du club :
https : sites.google.com/site/lagymsaintsauveur
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 �VOULEZ-VOUS DEVENIR 
FAMILLE D’ACCUEIL 
THÉRAPEUTIQUE 
POUR ADULTES ?
Le Centre Hospitalier de Blain 
recrute des familles d’accueil 
pour son service d’Accueil 
Familial Thérapeutique pour 
Adultes pour assurer la prise 
en charge de personnes 
adultes à temps plein. Les 
patients, dont l’état mental s’est 
stabilisé, ne relèvent plus d’une 
hospitalisation en psychiatrie 
mais ne possèdent pas une 
autonomie suffisante pour 
vivre seuls.
Les 107 patients sont accueillis 
dans 90 familles sur l’ensemble 
du département. Les familles 
d’accueil bénéficient d’un 
soutien rapproché des équipes 
médico- psychologique 
du service.
Les accueillants familiaux sont 
salariés de la fonction publique 
hospitalière sous contrat de 
droit public avec indemnisation 
pour frais, formation continue 
et congés.
Les personnes intéressées 
pourront consulter le site :
www.famidac.fr qui apporte 
des informations sur l’accueil 
familial thérapeutique.

Contact :
Centre Hospitalier de Blain
Forum d’Orvault
Accueil Familial Thérapeutique 
pour Adultes
36, rue Jules Verne
44700 Orvault
Téléphone 02 40 48 65 28
Hôpital de Blain 02 40 51 51 51
aft.nantes@ch-blain.fr

Infos
PRATIQUES
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  Chèque rentrée scolaire 
pour les enfants de 
Bouvron

Comme chaque année, à la rentrée, après 
un vote en Conseil Municipal, la Municipalité 
attribue un bon d’achat de 55 € par enfant. 
Cette aide est versée deux fois par enfant 
lors de son cursus scolaire : à l’entrée en 6e, 
puis une seconde fois lors du passage dans 
le cycle suivant (2de, CAP, etc.). Merci de vous 
munir d’un certifi cat de scolarité et de vous 
rendre en mairie pour obtenir cette aide, à 
partir de la fi n août.

Info CPAM

Que faire en cas de perte ou de vol de votre 
carte Vitale ?
Vous ne retrouvez plus votre carte Vitale. Si vous 
l’avez perdue ou si elle vous a été dérobée, vous 
devez prévenir immédiatement votre Caisse 
d’Assurance Maladie en effectuant une déclaration 
de perte ou de vol. Une nouvelle carte vous sera 
ensuite envoyée.

Comment procéder ?
Connectez-vous sur votre compte ameli /rubrique 
« Mes démarches / Signaler la perte ou le vol de ma 
carte Vitale ».

En attendant de recevoir votre carte
Vous pouvez justifier de vos droits auprès des 
professionnels de santé en présentant une 
attestation de droits, téléchargeable directement 
depuis votre compte Ameli (rubrique « Mes 
démarches / Télécharger mon attestation de 
droits »).
Si vous consultez un professionnel de santé avant 
de recevoir votre nouvelle carte Vitale, il vous 
remettra une feuille de soins papier à remplir
et à adresser à votre CPAM.

  FERMETURE
DE LA MAIRIE
En raison de la période estivale,
la mairie sera fermée les samedis 18 et 25 juillet 
et les samedis 1er, 8 et 15 août.

ANGÈLE
BOSSUET
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   La Mission Locale
Nord Atlantique

La Mission Locale Nord Atlantique accompagne 
des jeunes entre 16 et 25 ans sortis du système 
scolaire à la recherche d’un emploi, d’une orien-
tation, d’une formation et propose un accompa-
gnement dans la recherche de contrat d’appren-
tissage et de professionnalisation.

Une équipe de conseillers est présente pour 
répondre aux besoins personnalisés de 
chaque bénéfi ciaire afi n d’améliorer leur in-
sertion aussi bien professionnelle que sociale.

Elle informe également les entreprises sur 
les contrats aidés et les emplois d’avenir.

Antenne Blain
7 rue Victor Schœlcher - 44130 Blain

Tél. 02 40 79 99 01
Courriel :

blain@missionlocale-nordatlantique.com
Site :

missionlocalenordatlantique.wordpress.com

Horaires d’accueil du public :
• du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 00

et de 14 h 00 à 17 h 00
• le vendredi de 8 h 30 à 12 h 00
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  Vous habitez Bouvron
et vous êtes intéressés
par tout ce qui touche
à la culture ?

•  Venez rejoindre la commission extra-
municipale culturelle et participer active-
ment à la programmation culturelle à HORI-
ZINC et à tout ce qui touche de près ou de 
loin à la Culture.

 Contact : secretariat@mairie-bouvron.fr

•  Vous souhaitez vous inscrire sur une 
liste de diffusion en mairie pour recevoir 
systématiquement un petit rappel des 
spectacles à venir par mail ?

  Pas de problème : envoyez un mail à 
l’adresse secretariat@mairie-bouvron.fr 
avec comme objet : demande d’ajout à la 
liste de diffusion spectacles et vous serez 
tenu informé des spectacles à venir et des 
ouvertures de billetterie !

Après les célébrations du 70e anniversaire de la 
Libération, un témoin de pierre sera ouvert
les après-midi des 19 et 20 septembre : l’église 
Saint-Sauveur. Ce sera l’occasion de découvrir 
cet ensemble architectural du XIXe siècle, façonné 
par l’architecte nantais Mathurin Fraboulet, puis 
repris habilement après la guerre et les gros dégâts 
sur l’église et son clocher par un autre architecte 
nantais, Georges Ganuchaud, qui a également 
participé à la construction de l’Hôtel de ville actuel. 
Cet ensemble architectural abrite des sculptures 
de Jean Fréour, sculpteur figuratif, des vitraux
d’Yves Dehais, de nombreux objets et vêtements 
liturgiques.

Un recueil de souvenirs de leur église, recueillis 
auprès de quelques bouvronnais, sera remis 
à chaque visiteur. Certains seront sur place et 
pourront vous raconter leurs moments forts, leurs 
anecdotes d’antan.

La réunion publique d’information s’est tenue le 
mardi 28 avril à Horizinc.

Environ 60 personnes y ont participé avec intérêt et 
réflexion. Beaucoup de questions ont été posées, 
sur son devenir, son histoire, son intérêt patrimonial 
et aussi ses faiblesses actuelles, les infiltrations,
les désordres divers…

Un atelier de réfl exion globale va être mis en place 
en octobre. D’ores et déjà quelques personnes se 
sont inscrites.
Tous les bouvronnais intéressés peuvent encore y 
participer et donner leur avis.
Inscrivez-vous à la mairie, tel 02 40 56 32 18 et sur le 
site internet : mairie.bouvron@wanadoo.fr

  Visitez l’église aux journées européennes
du patrimoine, les 19 et 20 septembre

  Quel devenir
pour l’église ? 



Calendrier
DES FÊTES

11
septembre

ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE
Distribution de cartes - Salle Notre-Dame

1
octobre

AMICALE DES DONNEURS DE SANG
Don du sang - Horizinc

4
octobre

LES PARENTS DES P’TITS FÉLIX
Vide Grenier - Salle des sports

10
octobre Spectacle - Horizinc

11
octobre

O.G.E.C.
Marché Pédagogique - Minoterie

17
octobre Repas des aînés - Horizinc

17
octobre

AL SECTION THÉÂTRE
Représentations Théâtrales - Horizinc

18
octobre

AL SECTION THÉÂTRE
Représentations Théâtrales - Horizinc

25
octobre

GENERATION’S CASTORS
Balade Moto - Horizinc

31
octobre

ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE
Concours St Hubert - Salle Notre-Dame

7
novembre

O.G.E.C.
Loto - Horizinc

11
novembre

FOOTBALL
Loto - Horizinc

19
novembre

BOUVRON SOLIDARITE ACCUEIL
Assemblée Générale - Horizinc

21
novembre Spectacle - Horizinc

5
décembre

FOOTBALL
Loto - Horizinc

6
décembre

TENNIS CLUB DE BOUVRON
Loto - Horizinc

6
décembre

AL Section École de Musique
Marché de Noël - Grande Salle de la Minoterie

11
décembre Spectacle Noël pour enfants - Horizinc

12
décembre

AL SECTION THÉÂTRE
Spectacle théâtre - Horizinc

13
décembre

GYM
Loto - Horizinc

19
décembre

ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE
Loto - Horizinc

  LA FÊTE DE L’AGRICULTURE FAIT
SON CIRQUE BOUVRON !

Sur le site de La Bélinais les 29 et 30 août les Jeunes Agri-
culteurs des cantons de Blain et Savenay, organisent la fête 
de l’Agriculture 2015 avec les Jeunes Agriculteurs des sec-
teurs de Blain et Savenay. Le thème est inédit : le cirque !

Ouverte à tous, cette fête se déroulera dans une ambiance 
festive avec des animations hautes en couleurs et avec 
convivialité.

Pour se restaurer et s’amuser
ou pour toute demande d’information,

réservation, ou inscription
au 02 40 16 37 40

ou jeunes.agriculteurs@ja44.fr


